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DECLARATION DU PRESIDENT, LE DOCTEUR ORLANDO REBAGLIATI, 

A LA QUATRIEME REUNION DE LA COMMISSION DE LA CONVENTION POUR 

LA CONSERVATION DE LA FAUNE ET LA FLORE MARINES DE L'ANTARCTIQUE 

2 september 1985 (QUESTION 4 DE LQRDRE DU JOUR) 

J'ai grand plaisir 2 prgsenter ce rapport a la IVBme rgunion ordinaire de la 

Commission pour la Conservation de la Faune et la Flore Marines de llAntarctique, 

ma premibe reunion en tant que PrGsident de cette organisation. 

AprBs la conclusion de la IIIZme rgunion de la Commission, les Rgpubliques de 

llInde, de la Corge et de 1'Uruguay sont devenues signataires de la Convention. Cet 

evi5nement merite d'Btre ci5lgbri5, et je souhaite la bienvenue aux observateurs de 

ces pays qui assistent 2 cette reunion pour la premisre fois. Comme l'exige cette 

occasion, je souhaite Ggalement la bienvenue aux reprgsentants des Etats membres 

de la Commission, et aux observateurs des autres Etats Parties et des organisations 

internationdles-C'est avec grande satisfaction que je revois les trss distingues 

collZgues avec lesquels j'ai collaborg au sein de cette Commission et dans d'autres 

forums internationaux. 

Come on se le rappellera, la IIISme Reunion de la Commission a abouti 2i 

dvimportants resultats, en particulier l'adoption des deux premiBres mesures de 

conservation qui sont entrges envigueuren avril dernier. I1 est important de 

conserver llesprit de collaboration qui a permis l'adoption de ces deux mesures, 

et c'est dans ce m6me esprit qu'a 6t6 preparg l'ordre du jour de cette rgunion. 

La Convention a 6t6 adoptge, on s'en souviendra, sur l'initiative des Parties 

consultatives au Trait5 sur l'htarctique, et des liens 6troits existent entre ces 

deux organisations internationales. I1 ne faut pas non plus oublier que la Conven- 

tion a 6t6 adopt6e pour servir de complement au Traits sur L'Antarctique dans un 

domaine que ne cowrait pas ce Traiti5, et ceci aprss qu'il fut reconnu que les 

activitgs de psche dans les eaux antarctiques avaient connu une nette augmentation. 

11 est awsi important de se rappeler que la Convention comporte le seul 

m6canime international qui existe actuellement pour la consemation et l'utilisa- 

tion ratiomzelle des ressources au sein du systSme du Trait6 sur l'htarctique. 

Nous savons que des ndgociations sont en cours dans le cadre de ce systsme et qui 

ant pour but de ntettre en place un r6gime et un mlcanisme internationaux pour les 

ressources tie Oeraux en Antarctique, mais le fait est que pour l'instant la 



Convention est le seul m6canisme international en vigueur pour ce qui est de 

certaines ressources de l'mtarctique. 

Je crois aussi qu'il est important de rappeler ces questions, 6tant donnd 

l'attention toute particulisre que portent actuellement au fonctionnement du 

systsme du Trait6 sur l'htarctique d'autres pays, des organisations internationales 

(notamment les Nations Unies) et les mgdias du monde entier. 

Par consgquent, 2 chaque fois que sera gvaluge 11efficacit6 du systeme du 

Trait6 sur l'htarctique, le fonctionnement du systsme de la Convention sera 

nscessairement analysg. La Commission a, selon moi, rgalis6 certains progrss au 

cours de ses trois premisres annges. L'annge dernisre surtout, elle a manifest6 

une volont6 collective d'appliquer de fason concrste les principes de conservation 

contenus dans la Convention, et elle a 6tabli de cette fason, et par d'autres 

recommandations, la direction 2 suivre par cette r6union. 

C'est avec beaucoup d'attention que la Commission a regu 11ann6e dernisre 

l'avis du Cornit6 Scientifique indiquant que les stocks de certaines especes 

avaient 6t6 rgduits 2 M niveau dangereusement bas et qu'il fallait par consgquent 

les protgger de toute urgence. Des rsgles vis~nt 2 cette protection ont 6t6 adoptges. 

Les Etats membres engaggs dans ides activit6s de pEche ont 6tg aussi prigs de four- 

nir des donnzes plus complStes et plus dgtaillges pour que les organes comp6tents 

de la Convention puissent procgder 2 l'analyse n6cessaire. Le Secrgtariat a 6gale- 

ment Gt6 chargg de visiter ces msmes pays pEcheurs afin de faciliter la transmission 

de ces donn6es. Je suis heureux d'annoncer que ces nations ont rgpondu favorablement 

2 la demande de la Commission. Des donn6es supplgmentaires sont maintenant dis- 

ponibles et, tout en ne correspondant pas au total espgrg, elles permettront une 

analyse plus dgtaillge que celle de 1984. 

Cette analyse nous sera prgsent6e par le Comit6 Scientifique au cours de cette 

rihnion, et nous attendons avec int6r8t d'en connaitre les rgsultats. Nous attendons 

de &me avec int6rEt les informations que le Comitg Scientifique nous prgsentera 

sur les travaux effectugs en 1985, un rapport sur les tsches des groupes de travail 

charg6s de l'amgnagement de 11i5cosyst&ne et de 116valuation des stocks ichtyologiques, 

et sur le s6minaire qui a examing certains aspects de l'exploitation du krill. 

11 ne fait aucun doute que la C o ~ s s i o n  a rgsolu les phases pr6liminaires de 

l'organisation et s'est occup6e de questions importantes qui relhent de sa comp6- 



tence. Nous ne powons plus hgsiter devant la n6cessitB de prendre des dgcisions 

conduisant 2 la pleine application des principes de la Convention et B la rgali- 

sation de ses objectifs. Ces dgcisions demanderont Gtude et rgflexion, ce qui en 

retour obligera les Etats membres 2 fournir les donnges et les informations 

suffisantes. Un systsme d'observation et d'inspection devra Gtre 6tabli sans tarder 

afin de vgrifier et de faciliter le respect satisfaisant des dispositions de la 

Convention et des dBcisions prises consGquement par la Commission. 

I1 semble bien que nous devons Gtre prGts B remplir du mieux possible cette tgche 

hbfficlEe et B suivre les principes et les objectifs de la Convention que tous les 

EtatsParties ont acceptgs librement. De plus, nous devons Btre conscients que de 

telles dgcisions peuvent, B l'avenir, ngcessiter certaines altgrations ou modifi- 

cations dans les lignes de conduite relatives 2 la pBche chez certains de nos pays, 

ainsi que dans le dEveloppement de certaines activitBs connexes qui sont menges 

dans la zone de la Convention. 

Les Etats Parties 3 la Convention ont la responsabilitg lggale d'affronter 

ces problgmes de fa~on rBsolue. Mais il existe Bgalement une responsabiliti5 morale 

et politique envers le reste de la communaut6 internationale dont les Etats membres 

doivent Ggalement tenir compte. 

Je suis bien certain que la Quatrigme Rgunion de la Commission sera 3 la 

hauteur de ces engagements. A cette fin, je mets toute ma confiance en votre 

coopzration et je m'engage B travailler sans relsche 2 la rgalisation de la tgche 

commune qui nous attend. 




